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14 ›  DEUX BREVETS POUR DÉCOUVRIR 
LA FRANCE

BREVET DE CYCLOTOURISME
NATIONAL (BCN)
Souvenir André Schoup

BREVET DES PROVINCES 
FRANÇAISES (BPF)
Souvenir Maurice Roche

PARTICIPEZ AUX BREVETS

Ces deux brevets sont réservés aux licenciés FFCT. lls sont destinés à faire 
visiter la France à bicyclette ou à tandem afin d’en découvrir les différents 

aspects géographiques, touristiques  et culturels. Ils ne sont soumis à aucune 
limite de temps.

Le Brevet de cyclotourisme national permet de traverser l’ensemble de notre 
territoire. Il nécessite de recueillir un cachet-souvenir par département ; le parti-
cipant doit franchir à vélo, lors de sa randonnée, la “ frontière ” du département.

Le Brevet des provinces françaises incite à visiter les régions en profondeur, 
recueillant six cachets souvenirs par département. Ces cachets peuvent être 
recueillis lors de voyages, circuits en ligne ou en étoile.

Ils nécessitent l’utilisation de cartes spécifiques à demander au siège fédéral 
(boutique). Ces cartes sont destinées à recueillir dans les sites sélectionnés un 
“ cachet souvenir ” sous forme d’un timbre humide comportant le nom de la 
localité.

C’est bien la carte de route elle-même qu’il faut faire tamponner. Les rensei-
gnements demandés doivent être fournis, au recto comme au verso. Une carte 
anonyme ne peut être homologuée.

Les cachets obtenus doivent être lisibles et comporter le nom de la localité. Il 
est possible de remplacer le cachet par des étiquettes ou des cartes de visite 
commerciales, des tickets de caisse, à condition que le nom de la localité y soit 
mentionné. Ceci peut être fait exceptionnellement en dépannage.
En cas d’impossibilité d’obtenir ces éléments, vous pouvez valider le pointage 
avec une photo. Cette photo doit montrer clairement le vélo du participant (un 
vélo par participant !) et permettre de reconnaître “ sans équivoque ” le lieu de 
pointage. La pancarte de l’agglomération est la plus pratique, mais un monu-
ment typique peut aussi faire l’affaire. 
Si le participant est présent sur la photo, c’est encore mieux !

 La liste des sites est publiée sur le site fédéral  Rubrique randonner à vélo / 
Les plus beaux sites de France. 

Touristique 



 L’ensemble de la liste et des galeries de photos sont également consultables 
via le site fédéral.

Pour en savoir davantage, trouver des renseignements utiles, conseils et témoi-
gnages, demandez à recevoir par courriel “ La gazette du Brevet des provinces 
françaises ”. Les anciens numéros sont consultables via le site fédéral.

  Les cartes BCN permettent de 
recueillir 10 cachets souvenirs.

 1 site à découvrir par département.

  Les cartes BPF permettent de 
recueillir 6 cachets souvenirs.

 6 sites à découvrir par département.
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Homologation
Le participant envoie sa ou ses cartes de route dûment complétées au délégué 
fédéral. Lors du premier envoi, un numéro de participant lui sera attribué. Il 
devra alors le reporter sur toutes ses cartes.

Lors de chaque envoi de cartes, le participant joindra une enveloppe timbrée 
à son adresse pour le retour des cartes homologuées. 

BCN : dès l’homologation de la première carte (10 départements), le partici-
pant peut acquérir la médaille souvenir correspondante. Elle est conçue pour 
recevoir de petites roues symbolisant chacune 10 départements à demander 
au fil des homologations successives.

BPF :  le BPF d’une province déterminée n’est acquis qu’après homologation 
de l’ensemble des départements de ladite province.

Pour chaque province homologuée le participant peut acquérir un insigne 
correspondant orné des armes de la province.
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 La France est divisée en 37 provinces (+ Outre-mer facultatif).

Cas particulier : la région parisienne
Départements concernés : 75, 78, 91, 92, 93, 94 et 95.
6 sites sont proposés, situés dans les départements 78, 91 
et 95.
Ils sont à associer sur une même carte dans le cadre de  
la province Île-de-France. 
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Les médailles souvenirs sont à commander auprès du siège fédéral à l’aide du  
bon de commande spécifique transmis par le délégué.

BCN : il ne peut être acquis qu’après avoir parcouru l’ensemble des départe-
ments français - métropole et Corse.

BPF : le BPF ne peut être acquis qu’après avoir parcouru l’ensemble des 
provinces françaises définies pages suivantes (hors Île de la Réunion).
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DÉLÉGUÉ FFCT - BCN

Pierre Cazalières 
13, rue des Tilleuls
18390 Saint-Germain-du-Puy 

02 48 30 64 42

 bcn@ffct.org

DÉLÉGUÉ FFCT - BPF

Jean-Louis Rougier 
Plat - 24460 Négrondes 

 bpf@ffct.org

CHALLENGE DE FRANCE

L’homologation de ces brevets est prise 
en compte pour le Challenge de France 
 voir page 60.



Liste des sites à visiter par province
La liste des provinces adoptée est celle du Dictionnaire encyclopédique Quillet.  
Dans un but de simplification, il n’a pas été procédé au découpage de certains 
départements se trouvant à cheval sur les limites des anciennes provinces.

Alsace
  Bas-Rhin : Château du Haut-Koenigsbourg / Diebolsheim / Haut-Barr (admis 

à Saverne) / Obersteinbach / Ste-Odile / Strasbourg
  Haut-Rhin : Colmar / Ferrette / Grand Ballon / Lac Blanc / Neuf-Brisach / 

Riquewihr
  Territoire de Belfort : Ballon d’Alsace / Belfort / Cravanche / Delle / Réchesy / 

Rougemont-le-Château 

Anjou
  Maine-et-Loire : Baugé / Champtoceaux / Durtal / Montreuil-Bellay / St-Florent 

le-Vieil / St-Mathurin-sur-Loire 

Artois
  Pas-de-Calais : Aire-sur-la-Lys / Auxi-le-Château / Cap-Gris-Nez / Hesdin / 

Mont-St-Éloi (admis à Neuville-St-Vaast) / Montreuil-sur-Mer

Aunis-Saintonge
  Charente : Aubeterre-sur-Dronne / Chassenon / La Rochefoucauld / 

Rouillac / St-Germain-de-Confolens / Villebois-Lavalette
  Charente-Maritime : Ars-en-Ré / Aulnay-de- Saintonge / Brouage / Fouras / 

St-Pierre-d’Oléron / Talmont

Auvergne
  Cantal : Apchon / Murat / St-Mamet-la-Salvetat / St-Urcize / Salers / Thiézac
  Puy-De-Dôme : Aubusson-d’Auvergne / Besse-en-Chandesse / Col de 

Ceyssat / Les Ancizes-Comps / Orcival / Tournoël 

Béarn
  Pyrénées-Atlantiques : Ascain / Col d’Aubisque /  Itxassou / Morlanne / 

Mouguerre / Sauveterre-de-Béarn 

Berry
  Cher : Apremont-sur-Allier (admis à Guétin) / Châteaumeillant / Culan / 

Mehun-sur-Yèvre / Meillant / Sancerre
  Indre : Ciron / Nohant / Palluau-sur-Indre / St-Benoît-du-Sault / Ste-Sévère-

sur-Indre / Valençay

Bourbonnais
  Allier : Bourbon-l’Archambault / Charroux / Châtel-Montagne / Huriel / 

St-Bonnet-Tronçais / St-Pourçain-sur-Besbre
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Bourgogne
  Ain : Bénonces / Col de la Faucille / Hauteville-Lompnes / Izernore / Neuville-

sur-Ain / Pérouges 
  Côte-d’Or : Alise-Ste-Reine / Beaune / Châteauneuf -en-Auxois / Châtillon-sur-

Seine / La Rochepot / St-Seine-l’Abbaye
  Saône-et-Loire : Autun / Berzé-le-Châtel / Brancion / Mont-St-Vincent / 

St-Gengoux-le-National / Solutré-Pouilly
  Yonne : Arcy-sur-Cure / Montréal-sur-Serein / Noyers-sur-Serein / Ancy-le-

Franc / Vallery / Vézelay

Bretagne
  Côtes-d’Armor : Moncontour / Mûr-de-Bretagne / Ploumanac’h / Quintin / 

St-Cast-le-Guildo / Tréguier
  Finistère : Camaret-sur-Mer / Concarneau / Huelgoat / Le Conquet / Pointe 

du Raz / St-Thégonnec
  Ille-et-Vilaine : Cancale / Combourg / Fougères / Grand-Fougeray / 

Paimpont / Vitré
  Loire-Atlantique : Batz-sur-Mer / Châteaubriant / Clisson / Guérande / 

Pornic / St-Philbert-de-Grand-lieu
  Morbihan : Belle-Île-en-Mer (admis à Ste-Anne-d’Auray) / Carnac / Josselin / 

Le Faouët / Quiberon / Rochefort-en-Terre

Champagne
  Ardennes : Carignan / Fumay / Grandpré / Les Hautes-Rivières / Monthermé / 

Signy-l’Abbaye
  Aube : Brienne-le-Château / Chaource / Clairvaux-sur-Aube / Ervy-le-

Châtel  / Montgueux / Rumilly-lès-Vaudes
  Marne : Montmort-Lucy / Sézanne / Trois-Fontaines-l’Abbaye / Valmy / 

Vertus / Verzy
  Haute-Marne : Auberive / Bourbonne-les-Bains / Joinville / Langres / Montier-

en-Der / Vignory

Comtat Venaissin
  Vaucluse : Brantes / Gordes / Mont-Ventoux / Pernes-les-Fontaines / 

Roussillon / Vaison-la-Romaine

Comté de Foix
  Ariège : Aulus-les-Bains / Foix / Le Mas-d’Azil / Lordat / Mirepoix / Montségur

Comté de Nice
  Alpes-Maritimes : Gréolières / La Brigue / La Turbie /Peira-Cava / St-Étienne-

de-Tinée / St-Martin-de-Vésubie

PARTICIPEZ AUX BREVETS › BREVET DE CYCLOTOURISME NATIONAL
› BREVET DES PROVINCES FRANÇAISES



 
  DES ACTIVITÉS POUR TOUS

PARTICIPEZ AUX BREVETS › BREVET DE CYCLOTOURISME NATIONAL
› BREVET DES PROVINCES FRANÇAISES

Corse
  Haute-Corse et Corse du Sud (une seule carte contrôle pour l’ensemble) : 

Bonifacio / Corte / Nonza / Piana / Piédicroce / Zonza

Dauphiné
  Hautes-Alpes : Abbaye-de-Boscodon / Col de l’Izoard / Col du Lautaret / 

Le Gioberney / St-Étienne-en-Dévoluy / St-Véran
  Drôme : Bathernay / Col de la Machine / Col de Rousset / Grignan / La Motte-

Chalancon / Montbrun-les-Bains
  Isère : Crémieu / La Bérarde / Laffrey / Notre-Dame-de-la-Salette / 

St-Antoine-l’Abbaye / St-Pierre-de-Chartreuse

Flandres
  Nord : Bavay / Bergues / Douai / Mont-des-Cats / St-Amand-les-Eaux / 

Trélon

Franche-Comté
  Doubs : Arc-et-Senans / Les Hôpitaux-Neufs / Montbenoît / Nans-sous- 

Ste-Anne / Ouhans / St-Point-du-Lac
  Jura : Baume-les-Messieurs / Château-des-Prés / Les Bouchoux / Nozeroy / 

Orgelet / Salins-les-Bains
  Haute-Saône : Blondefontaine / Luxeuil-les-Bains / Montigny-lès-Cherlieu / 

Pesmes / Servance / Vesoul

Gascogne
  Gers : Bassoues / Cazaubon / Gimont / Larresingle / Lectoure / Simorre
  Landes : Hagetmau / Hossegor / Labastide-d’Armagnac / Mimizan / Sabres / 

Sorde-l’Abbaye
  Hautes-Pyrénées : Col du Tourmalet / Gavarnie / Lac d’Orédon / Mauvezin / 

Pont d’Espagne / St-Sever-de-Rustan (admis à Chiroulet)
  Tarn-et-Garonne : Auvillar / Caylus / Lauzerte / Moissac / Montpezat-de-

Quercy / St-Antonin-Noble-Val
Guyenne

  Aveyron : Bozouls / Conques / Le Maubert / Najac / Roquefort-sur-Soulzon /
St-Victor-et-Melvieu
  Dordogne : Brantôme / Domme / Hautefort / Les Eyzies-Tayac-Sireuil / 

Monbazillac / Monpazier
  Gironde : Bazas / Blaye / Pauillac / Pyla-sur-Mer / St-Émilion / Ste-Croix-du 

Mont (admis à Cadillac)
  Lot : Figeac / Luzech / Martel / Padirac (admis à Carennac ) / Rocamadour / 

St-Cirq-Lapopie
  Lot-et-Garonne : Duras / Laparade / Nérac / Penne-d’Agenais / St-Maurin / 

Villeréal
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Île-de-France
  Aisne : Coucy-le-Château / Fère-en-Tardenois / Guise / La-Ferté-Milon / Laon / 

Longpont
  Oise : Chaumont-en-Vexin / Ermenonville / Noyon / Pierrefonds / St-Germer-

de-Fly / Songeons
  Seine-et-Marne : Blandy-les-Tours / Château-Landon / Donnemarie-Dontilly / 

Jouarre / Moret-sur-Loing / Provins
  Yvelines : Dampierre-en-Yvelines / Montfort-l’Amaury
  Essonne : Dourdan / Milly-la-Forêt
  Val-d’Oise : L’Isle-Adam / Vétheuil

Languedoc
  Ardèche : Le Mont-Gerbier-de-Jonc / Le Lac-d’Issarlès / Les Vans / 

Loubaresse / St-Agrève / Vallon-Pont-d’Arc
  Aude : Duilhac-sous-Peyrepertuse / La Fajolle / Lagrasse / Lastours / 

St-Hilaire / Saissac
  Gard : Aigues-Mortes / Anduze / Blandas (admis à Navacelles) / La-Roque-

sur-Cèze / Mont-Aigoual / Uzès
  Haute-Garonne : Aurignac / Cintegabelle / Grenade- sur-Garonne / L’Isle-en-

Dodon / St-Bertrand-de-Comminges / Superbagnères
  Hérault : Fraisse-sur-Agout / Le Caylar / Minerve / Mourèze / St-Guilhem-le-

Désert / Sète
  Haute-Loire : La Chaise-Dieu / Lac du Bouchet / Lavaudieu / Monistrol-

d’Allier / St-Front / Tence
  Lozère : Aven-Armand / Barre-des-Cévennes  / Châteauneuf-de-Randon / 

Fournels / Le-Pont-de-Montvert / Les Vignes
  Tarn : Ambialet / Cordes-sur-Ciel / Lacaune / Lacrouzette / Pampelonne / 

Puylaurens

Limousin
  Corrèze : Argentat / Bort-les-Orgues / Collonges-la-Rouge / Meymac / 

Treignac / Voutezac
  Haute-Vienne : Châlus / Châteauponsac / Cieux / Le Dorat / Nexon / 

St-Léonard-de-Noblat

Lorraine 
  Meurthe-et-Moselle : Longuyon / Mousson / Nancy / Pierre-Percée / Toul / 

Vaudémont (admis à Saxon-Sion)
  Meuse : Avioth / Douaumont / Hattonchâtel / Montfaucon-d’Argonne / 

Montsec / St-Mihiel
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Lorraine  (suite)
  Moselle : Dabo / Lutzelbourg / Marsal / Metz / Philippsbourg / Thionville
  Vosges : Bruyères / Col de la Schlucht / Domrémy-la-Pucelle / Eloyes / 

Gérardmer / Le Val d’Ajol 

Lyonnais 
  Loire : Chalmazel / Chambles / Col du Grand-Bois / St-Bonnet-le-Château / 

St-Just-en-Chevalet / St-Maurice-St-Jean 
  Rhône : Beaujeu / Col des Sauvages / Montrottier / Oingt / Vaux-en-

Beaujolais / Yzeron

Maine
  Mayenne : Ernée / Jublains / Lassay-les-Châteaux / Ménil / Pré-en-Pail / 

Ste-Suzanne
  Sarthe : Ballon / Malicorne-sur-Sarthe / Montmirail / Poncé-sur-Loir / 

St-Léonard-des-Bois / Solesmes

Marche 
  Creuse : Anzème / Bénévent-l’Abbaye / Crozant / Evaux-les-Bains / 

St-Georges-Nigremont / Toul-Ste-Croix

Nivernais
  Nièvre : Château-Chinon / Donzy / La Machine / Les Settons / Lormes / 

St-Vérain

Normandie
  Calvados : Balleroy / Beuvron-en-Auge / Blangy-le-Château / Honfleur / 

Orbec / Thury-Harcourt
  Eure : Beaumont-le-Roger / Brionne / Conches-en-Ouche / Les Andelys / 

Lyons-la-Forêt / Verneuil-sur-Avre 
  Manche : Auderville / Condé-sur-Vire / Le-Mont-St-Michel / Mortain / 

St-Sauveur-le-Vicomte / St-Vaast-la-Hougue
  Orne : Bagnoles-de-l’Orne / Carrouges / Longny-au-Perche / Mortrée / 

Putanges / Soligny-la-Trappe
  Seine-Maritime : Arques-la-Bataille / Caudebec-en-Caux / Étretat / 

Gaillefontaine / Jumièges / St-Valéry-en-Caux

Orléanais 
  Eure-et-Loir : Anet / Châteaudun / Gallardon / La-Ferté-Vidame / Maintenon / 

Nogent-le-Rotrou
  Loir-et-Cher : Chambord / Mondoubleau / Romorantin-Lantenay / 

St-Aignan-sur-Cher / Souvigny en Sologne / Troo
  Loiret : Beaugency / Briare / Châtillon-Coligny / Cléry-St-André / 

Malesherbes / St-Benoît-sur-Loire
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Picardie
  Somme : Argoules / Bray-sur-Somme / Crécy-en-Ponthieu / Le Hourdel / 

Naours / Pozières

Poitou
  Deux-Sèvres : Argenton-les-Vallées / Cerizay / Coulon / Exoudun / Oiron / 

Parthenay
  Vendée : Maillezais / Mervent / Noirmoutier-en-l’Île / Pouzauges / 

Rocheservière / Talmont-St-Hilaire
  Vienne : Angles-sur-l’Anglin / Charroux / Chauvigny / Gençay / Montmorillon / 

St-Benoît

Provence
  Alpes-de Haute-Provence : Annot / Col d’Allos / Col de la Cayolle / Forcalquier / 

Moustiers-Ste-Marie / Seyne-les-Alpes
  Bouches-du-Rhône : Arles / Cassis / Les-Baux-de-Provence / Martigues / 

Stes-Maries-de-la-Mer / Salon-de-Provence
  Var : Collobrières / Fréjus / La Garde-Freinet / La Sainte-Baume (admis à 

Plan-d’Aups) / Le Thoronet / Les Cavaliers

Roussillon
  Pyrénées-Orientales : Cerbère / Lac des Bouillouses / Porté-Puymorens / 

Prats-de-Mollo / St-Martin-du-Canigou / Sournia

Savoie
  Savoie : Abbaye-d’Hautecombe / Arêches / Col de l’Iseran / Col du Glandon 

(admis au Col de la Croix de Fer) / Conflans / Mont-Revard
  Haute-Savoie : Argentière / Combloux / Menthon-St-Bernard / Praz-de-Lys / 

St-Gingolph / Sixt

Touraine
  Indre-et-Loire : Azay-le-Rideau / Candes-St-Martin / Château-Renault / 

Chenonceaux / Chinon / Loches

Île-de-la-Réunion (optionnel)
Cilaos / Balcon de Maïdo / Ste-Anne / Saint-Gilles / St-Philippe (site du Grand 
Brûlé) / Salazie
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